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Introduction  
 

 On exclu le droit de la fonction publique, le droit administratif des biens et les institutions 
administratives de ce cours. Ce cours a pour objet : 

o [ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŀƭƛǘŞ 
o [ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
o Les actes administratifs 
o Les contrats 
o La police administrative 
o La responsabilité administrative 

 

Section I: Définition du Droit administratif  
 
 /ΩŜǎǘ ƭŜ droit applƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇŜǳΣ ƻƴ ǎŜ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ 
que le terme administration recouvre à la fois un organe, une institution et une activité. Si on retient 
le sens organique όŎΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎύ, là encore des difficultés apparaƛǎǎŜƴǘΦ vǳΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ? 
 /ΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

o Des autorités 
o Des agents 
o Des organismes 



vǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞŎƛŘŜǊ ƻǳ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳƛ ƛƴŎƻƳōŜƴǘ ŀǳȄ 
différentes personnes morales de droit public que sƻƴǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 
(régions, départements, communes) ainsi que les établissements publics. En ce qui concerne 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ et les juridictions judiciaires,  ils ne sont pas considérés comme des organes 
administratifs, par contre, on précise que le gouvernement est considéré comme un organe 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 
 [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ 
privé, ca peut aussi être parfois de simples particuliers 
 
 hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ 
droit administratif, les communes peuvent avoir des activités soumises au droit privé comme le 
droit de la consommation par exemple (EDF par exemple ? pas sur). 
 
 [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Υ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ƧǳƎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Υ /ΩŜǎǘ ƭŜ 
principe selon lequel « la compétence suit le fond » όǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ǇǊƛǾŞ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƧǳƎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ Ǉŀǎ 
ƭŜ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ǾƛŎŜ ǾŜǊǎŀΣ ŎΩŜǎǘ Ŏŀ ǉǳŜ Ŏŀ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜύ. 
 
[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ ǉǳƛ 
régissent les activités des personnes publiques mais aussi des personnes privées lorsque celles-
Ŏƛ ŀƎƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ 
 

Section II  : Les caractères du droit administratif  
 
 Le droit administratif est conçu comme un droit autonome et aussi et surtout comme un droit 
jurisprudentiel. On retiendra en premier lieu son caractère jurisprudentiel. Depuis 20 ans on constate 
une évolution du droiǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 
communautarisation du droit. Pour autant, la jurisprudence demeure la source principale du droit 
administratif. 
 

§1 Le caractère jurisprudentiel du droit administratif  

A) Les causes du caractère jurisprudentiel du droit administratif  

 
Ce sont des raisons historiques. Au moment de la révolution, il y a eu une application particulière 

du principe de la séparation des pouvoirs à travers le principe de séparation des autorités 
administratives et judiciaires. Ce principe est toujours valable, il est posé par la Loi des 16 et 24 Août 
1790Φ 9ƴ мтуф ƻƴ ƴŜ ǾŜǳǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞƎƛƳŜ ǉǳƛ 
ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞǎ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎ à toutes les tentatives de réformes de la monarchie. La Loi des 16 et 24 
!ƻǶǘ мтфл ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎΦ 

 
Dans un premier temps, les Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘǎ Ǿƻƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ǉǳŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ƧǳƎŜΦ 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Řƛǘ Řǳ ζ ministre juge » qui a profondément marqué le système administratif 
ŦǊŀƴœŀƛǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ Ƴŀƛǎ Řes 
fonctionnaires (bon après ils sont au dessus des profs hein !)Φ  !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
de former un recours administratif c'est-à-ŘƛǊŜ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻǳ Ł 



ǎƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǊŜǾƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎision prise. Parfois même ce recours est un préalable 
obligatoire à la situation contentieuse. 

 
Le système a été réformé par Bonaparte qui va mettre en place non pas des juridictions 

administratives mais des conseils : /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎΣ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΧ 
 
Le principe de séparation administrative et judiciaire a eu pour conséquence de soustraire 

ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƧǳƎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ 
en particulier du code civil. Et comme le législateur ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ǿƻǳƭǳ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘǊŝǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ 
ǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŞ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭǳƛ-même les 
ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ ! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞΦ 
Certes ƭŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ǎƻǳǾŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ǇƻǊǘŞŜ ǊŞŘǳƛǘŜΦ  
 

B) Les conséquences du caractère jurisprudentiel  

 
La première conséquence est la flexibilité du droit administratif, il est en perpétuelle évolution. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘǊŝǎ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ « sécurité juridique », c'est-à-dire 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǾƛǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ 
en cours. 

 
[ΩƻǇǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳǎŜ : Le droit admiƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ Řǳ ƧǳƎŜΦ [ŀ 

ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎƻƴǘ ŀōƻǊŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ 
administratifs, la question fondamentale de leur légalité est abordée essentiellement à travers la 
question de la recevabilité du recours pour excès de pouvoir et des moyens qui peuvent être 
soulevés devant le juge pour obtenir leur annulation. 

 
Traduction : Il existe un recours pour excès de pouvoir qui est ouvert à tout le monde, il est très facile 
à ǳǘƛƭƛǎŜǊΣ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǾƻŎŀǘΧ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎΣ ŘƻƴƴŜǊ 
ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƛƭ ƴΩȅ Ŝƴ ŀ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾŀƭŀōƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ devant le juge. 
 

Peut-on invoquer un recours pour excès de pouvoir contre une circulaire ? (les circulaires 
ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎύ. 

 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǘƘŞƻǊƛŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭǳǘǘŜǎ ǉǳŜ ŘŜ 

ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǊŞǘƻƛǊŜ (quoi ?) 
 
[ΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 

la connaissance de la jurisprudence, ce qui implique de savoir où la trouver (légifrance, les revues 
spécialisées)Φ aŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŀǊǊşǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 
/ΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŎŀǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘƛƎŜǎǘŜΦ 5ΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ  

o Des notes de jurisprudence 
o  Des chroniques jurisprudentielles 
o Des conclusions des commissaires du gouvernement 

Les commissaires du gouvernement sont des magistrats qui en toute indépendance analysent le 
ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǎoit à une application pure et 
simple de la jurisprudence soit en une modification de cette jurisprudence.  /ΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 
ǎƻǳƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀƴŀƭȅse des principaux arrêts qui marquent le contentieux 
administratif. 

 



ɘφ ,ȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ 

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ 

Ł ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ 

ensemble de règles spéciales distinct du droit commun. Cette autonomie a été consacrée dans le 

tribunal des conflits dans ƭΩŀǊǊşǘ .[!b/h Řǳ у ŦŞǾǊƛŜǊ мфто. 

[ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎipes établis dans le code civil pour 
des rapports de particuliers à particuliers. Elle a ses règles propres qui varient suivant le besoin du 
ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 

Il faut comprendre que le conseil ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŏƻƴœǳ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
ŘǊƻƛǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
son action tout en assurant la protection des droits des administrés. Si le droit administratif reconnait 
Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŜȄƻǊōƛǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜǎΣ ƛƭ 
Ŧŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ : 

 

¶ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀƎƛǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

¶ Elle est tenue dans des règles de forme et de procédure. 
 

Partie I  : Le principe de légalité  
 

 /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ Ŝǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

comme les particuliers doit agir conformément à la règle de droit. A cet égard, les obligations qui 

ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŀǊƛŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

En revanche les sources de la légalité ont considérablement évolué et se sont diversifiés. 

 

Chapitre I  : Les sources de légalité 
 

[Ω9ǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ 9ǘŀǘ ƭŞƎŀƭΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 
ƭƛōŞǊŀƭƛǎƳŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ·L·Σ ƻƴ Şǘŀƛǘ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞŦƛŀƴŎŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǉǳŀǎƛ ŀǾŜǳƎƭŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎŜǳƭ Ł 
exprimé la volonté générale (garantie des droits des administrés). 

Cette conception originaire ne doit pas être perdu de vue, car sans elle le droit administratif 
serait privé de son support politique et historique et serait incompréhensible 

 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ 

juridique et de juridicité. Ce que HAURIOU ŀǇǇŜƭŀƛǘ ƭŜ ōƭƻŎ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞΣ ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛnistration et qui entraine une structure hiérarchisée. 
 

Section I : Le bloc de légalité 

 
 [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ǎƻƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩŜƭƭŜ-même. 
 



Sous section I : Les sources externes de légalité  

 
 [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ōƭƻŎ ŘŜ ƭŞƎŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ la légalité était 
ƭŀ [ƻƛΣ ŎŜ Ŧǳǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфуфΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
que les sources de la légalité sont à la fois nationales et internationales 
 

ɘρ ,ÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 

 
 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ Ŝƴ нл ŀƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘƛŜ 
à plus de 6000 traités ou accords internationaux. Par ailleurs, il y a 15 000 normes communautaires 
qui couvrent tous les aspects du droit administratif 
 

I)  Les traités et accords internationaux 

 
Ils ont été considérés pendant longtemps comme constituant une sorte de légalité internationale 

ǉǳƛ ƴŜ ŎǊŞŀƛǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŁ ƭΩ9ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ 
ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 
ƴΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘƛǇƭƻƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ 
pouvaient demander réparation ou adresser des réclamations. /ΩŞǘŀƛǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ ƧǳƎŜ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ǳƴ ŀŎǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
comme étant contraire à un engagement international. 

La constitution de 1946 a mis fƛƴ Ł ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ нс ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀ ŘƻƴƴŞ 
ŦƻǊŎŜ ŘŜ [ƻƛ ŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƭŜǎ ŀ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
légalité. Dans un arrêt de principe du 30 mai 1952Σ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŀƴƴǳƭŞ ǳƴ ŀŎǘe administratif 
comme étant contraire à une convention internationale. Le principe a été ŎƻƴǎŀŎǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ 
la constitution du 4 octobre 1958. Les traités sont supérieurs aux Lois et sont des sources de légalité. 
Cela dit ils ne sont considérés cƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ о ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ : 

¶ [Ŝ ǘǊŀƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŜΦ 

¶ Il doit être signé 

¶ Il doit être ratifié ou approuvé selon les cas 

¶ Il doit enfin être publié 
 

Les traités sont ratifiés par décrets du Président de la république et les accords approuvés 
par une autre autorité, en principe le ministre des affaires étrangères. Par dérogation à ce principe 
certains traités ne peuvent être ratifiés que par une Loi (article 53 de la constitution de 1958). Ce sont 
les traitéǎ ŘŜ ǇŀƛȄ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

 
La publication est faite par insertion au Journal Officiel. 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƛƴǾƻǉǳŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩun traité, le juge va avant tout vérifier les actes de signature, de ratification ou 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞΦ 

Le principe a été posé par un arrêt CE assemblée le 18 décembre 1988 SARL du parc 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ώΧϐ όŀǊǊşǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞ Ґ ŀŦŦŀƛǊŜ ŘŞƭƛcate). 

 
[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƛǘŞ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜΦ tƻǳǊ 

ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ǿŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎΦ [ΩŀǊǊşǘ 



ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǊǊşǘ CE assemblée Avril 1999 Mme CHEVROLΦ 5ŜǇǳƛǎ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǎŜ 
reconnait compétent pour interpréter les traités. CE assemblé 29 Juin 1999 G.I.S.T.I 

 
tƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ƛƴǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ 

par elle-même c'est-à-diǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŎǊŞŀǘŜǳǊ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ ǇǊƻŦƛǘ ƻǳ Ł 
ǎŀ ŎƘŀǊƎŜΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŞǘŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴt précise à défaut 
ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ 
ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ /ŀǎǎŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 
concerne la /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴǘ Řǳ нс WŀƴǾƛŜǊ мффлΣ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
suffisamment précise et donc applicable, pour la cour de cassation, ses dispositions ne sont pas 
suffisamment précises et donc inapplicable. 

 
Deux traités prennent une place importante car leurs dispositions sont considérées comme 

ayant un effet direct : 

¶ La CEDH 

¶ Le traité de Rome du 25 mars 1957 : Qui a institué la communauté économique 
européenne. Il a été modifié plusieurs fois notamment par le traité de Maastricht. 

 
¢ƻǳǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ 
 

II)  Le  droit communautaire dérivé 

 
La principale particularité du droit communautaire est de permettre aux autorités 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Řƛǘ ζ communautaire dérivé » applicable dans les Etats membre. 
Ce droit communautaire dérivé est constitué par les actes et normes qui sont édictées par les 
institutions communautaires. 

 

A) Les règlements communautaires 

 

Ils sont directement applicable dans les Etats membres et ce dès leur publication au Journal 
ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ : Tout 
administré peut se prévaloir de leurs dispositions ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
devant le juge national (maire, préfŜǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΧύ. 
 

B) Les directives 

 

9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘΦ 9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻōƭƛƎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳŀƴŘ ŀǳȄ 
résultats à atteindre. Elles définissent des objectifs et laissent à chaque Etat membre le choix des 
mƻȅŜƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ōǳǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ Řƻƛǘ 
ǘǊŀƴǎǇƻǎŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ 9ǘ ŎΩŜǎǘ Ł 
ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƧǳǊƛŘiques pour assurer cette transposition. En 
France la transposition se fait le plus souvent par la Loi mais aussi par la voie réglementaire. 
[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǊŀǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ 

 



1. Le principe Υ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǊŜŦǳǎŜ ǉǳΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ƛƴvoquer une directive communautaire 
contre un acte individuel. !ǊǊşǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ мфту /hb.9b5L¢9. Un 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǾƻǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴƛǊ Řǳ ƧǳƎŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƳşƳŜ 
ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎƛ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴǘŜǎǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ [ΩŜŦŦŜǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎƻƴǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎ Ł 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ {ƛ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀƭƻǊǎ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ 
de la mesure individuelle comme étant contraire à la directive όŎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ?). Cette 
position est en contradiction avec la position adoptée par la cour de justice des 
communautés européennes qui estime que les directives peuvent être invoquées 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǎΦ [ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ǾƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜǎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ 
justice des ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ǘǊŀƴŎƘŞŜΦ [ŀ 
ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ /hb.9b5L¢9 ƴŜ ǇǊƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ 
à une mesure individuelle qui ne leur parait pas compatible avec les objectifs ŘΩǳƴŜ directive 
certes ils ne peuvent directement invoquer cette directive mais ils ont la possibilité de faire 
valoir la non compatibilité de la mesure de transposition qui sert de fondement à la mesure 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ [Ŝ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀƴnulation de la décision individuelle 
ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƭƭŞƎŀƭ ŎŀǊ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ 
objectifs de la directive. (on ne peut pas contester en disant que la décision est incompatible 
avec le traité, il faut dire que la décision est prise avec un règlement incompatible avec le 
traité). 

 
[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ŀ ŘŞŘǳƛǘ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛǘ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ 

pas été transposée (CE 23 Juin 1995 société anonyme Lylie France). 
 
[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ŧŀƛǘ peser sur les 

autorités réglementaires une double obligation : 
 

¶ Editer des mesures réglementaires qui ne soient pas contraires aux objectifs des 
directives 

¶ Abroger les règlements qui ont été édictés antérieurement à la directive et qui  sont 
contraires a ses objectifs 

 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘΦ ¦ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƛƴǾƻǉǳŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
Néanmoins, il y a une possibilité offerte au requérant qui est celle de faire valoir la non compatibilité 
de la mesure individuelle avec la mesure de transposition qui sert de fondement à la mesure 
individuelle. Théoriquement, la commission prend des directives et les autorités françaises sont 
censées transposer ces directives. 
 
[ΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
ƛƴǘŜǊƴŜΦ {ƛ ǘŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƛƴƻǇŞǊŀƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŀǊŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŜȄƛste 
bien. 



tƻǳǊ ǎǳǊƳƻƴǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘ ¢9¢9 (conseil régional) du 6 février 
мффуΣ ŘƛŎǘŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ 
pas de transposition, le juge recherche quelle est la règle qui a servit de fondement. Il va rechercher 
ǎƛ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝǎǘ ƻǳ ƴƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇosé. Si 
ǘŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ 
légale aux mesures individuelles. 
 

§2 Les sources nationales 

 
Traditionnellement on distingue parmi les sources nationales les sources écrites et non écrites. 
 

A) Les sources écrites 

 

On y fait entrer les sources constitutionnelles et législatives 
 

I) Les sources constitutionnelles 

 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ Ŝǘ Ł Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƧǳƎŜ 
administratif a toujours exercé un contrôle de constitutionalité des actes administratifs. Toute fois il 
Ŧŀǳǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀ Ŝǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ théorie de la Loi écran » 
Les règles constitutionnelles constituent le « bloc de constitutionalité η ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎΩŞƭŀǊƎƛǊ 
depuis 1958. 
 
Ce bloc de constitutionalité recouvre plusieurs choses : 
 

¶ La constitution proprement diteΦ /ΩŜǎǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŞŘƛƎŞŜǎ Ŝƴ ŀǊǘƛŎƭŜ. 
{Ŝǳƭǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŞƎƛǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
mais essentiels. On peut les regrouper en3 catégories. 
 

Á Les règles de compétence : 
o Ce sont les articles 13 et 21 de la C qui définissent les 

compétences du président et du 1er ministre en matière 
réglementaire et sur les nominations civiles et militaires. 

o Ce sont également les articles 34 et 37 de la C qui 
définissent les compétences respectives du pouvoir exécutif 
du gouvernement et du parlement en matière normative 
 

Á Les règles de procédure 
o Ce sont les articles 19 et 22 de la C qui définissent les règles 

du contreseing ministériel όǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 
et les membres du gouvernement). 
 

Á Les principes de fond 
o LŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ [ƻƛ article 1 de la C 
o Le principe de la supériorité des traités sur les Lois Articles 

55 de la C 



o Le principe de la libre administration des collectivités 
territoriales posé par lΩŀǊǘƛŎƭŜ тн ŘŜ ƭŀ /. 
 

¶ Le préambule. En France il y a une tradition Υ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜǎ ŘΩǳƴ 
ǇǊŞŀƳōǳƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ мфруΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōǊŜŦ Ƴŀƛǎ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜΦ Lƭ ǊŜƴǾƻƛ 
expressément à la DDHC de 1789 (bien préciser 1789 car il y en a une autre moins bien 
en1793) et au préambule de la Constitution de 1946. 
La question est de savoir quelle est la valeur juridique de ce préambule. Ce débat doctrinal a 
été tranché par le Conseil constitutionnel dans sa fameuse décision du 16 juillet 1971 dite 
« ƭƛōŜǊǘŞǎ ŘΩŀǎǎƻŎiation ». Le  juge constitutionnel a reconnu la valeur constitutionnelle au 
préambule et cela dans toutes ses dispositions. C'est-à-dire que le préambule de 1946 et la 
DDHC de 1789 ont valeur constitutionnelle. 
 

¶ Les principes fondamentaux reconnus par les Lois de la république. Le conseil 
constitutionnel a dégagé de la tradition française des principes fondamentaux auxquels il a 
reconnu valeur constitutionnelle. En font partie : 

 
o [ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
o [ŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
o La liberté de confiance 
o [Ωƛndépendance de la Juridiction administrative 
o [ΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Řǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
o Χ 

 
Ces principes sont considérés comme appartenant au droit écrit en tenant leur valeur des grandes 
Lois libérales de la III. 
 

¶ En plus de ces principes fondamentaux, le conseil constitutionnel a dégagé deux principes 
dits de valeurs constitutionnelle : 

 

¶ Le principe de la continuité des services publics 

¶ Le principe de la sauvegarde de la dignité de la personne humaine 
 

II)  La loi 

 

La Loi en tant que norme parlementaire a été pendant longtemps la source exclusive de la légalité. 
Elle est toujours une source essentielle. En effet, le juge administratif a toujours été très soucieux de 
ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƳƳŜ ζ le serviteur 
de la Loi ». 
 
/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƴƻǘǊŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [ŀ [ƻƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 
ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ƴƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ [ŀ [ƻƛ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ 55I/ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
ǾƻƭƻƴǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ conséquences de la conception de la souveraineté nationale retenue 
en 1789 : Celle de la souveraineté de la nation. 
 
[ŀ ƴŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ [ƻƛ ǘǊŀŘǳƛǘ 
cette expression. /Ŝƭŀ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜ ƭΩƛŘŞŜ ƳşƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŀƛ ŞǘŞ 
longtemps écartée. Pour le juge administratif les choses étaient simples Υ {ƻƴ ǊƾƭŜ Şǘŀƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ 
Loi : « le juge serviteur de la Loi ». Il y avait des abus (des lois de merde que le juge appliquait quand 
même). 



 
[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ мфру ŀ ǎŜƳōƭŞ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǎȅǎǘŝƳŜΦ WǳǎǉǳΩŜƴ 
1958, la Loi était considérée de manière purement organique. On définissait la Loi comme tout acte 
votée par le Parlement. Aucune coƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǊΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜ 
ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ 
les domaines. La constitution de 1958 a parut abandonner cette conception. La pratique est 
beaucoup plus nuancée. 
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛΣ ƭŀ [ƻƛ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 
exclusivement parlementaire. Certes, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оп de la constitution réaffirme le principe de la  
compétence du Parlement (« la Loi est votée par le parlement »)Φ aŀƛǎ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ 
ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ : 
 

¶ La première tient aux Lois référendaires, ou la Loi est adoptée non pas par le parlement mais 
par les citoyens par le référendum. 

¶ Les ordonnances de ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀǊǘƛŎƭŜ фн de la constitution. Le gouvernement peut légiférer par 
ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
application de la Constitution de 58. Plusieurs ordonnances sont encore en vigueur 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Řŀƴs un arrêt de principe du 12/02/1960 société EKY a estimé 
que ces ordonnances avaient valeur de Loi. 

¶ aŜǎǳǊŜǎ Ł ǇƻǊǘŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩarticle 
16 de la C et qui porte sur des matières législatives. Conseƛƭ ŘΩŞǘŀǘ  н ƳŀǊǎ мфсн Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ 
RUBIN de SERVENS. 

 
Ceci Řƛǘ ŎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
la Loi dans les fait est toujours LA norme parlementaire. On recense environ 70 lois chaque année. 
 
Le second changement concerne le champ de compétence du parlement. La constitution a assigné au 
parlement un domaine de compétences (Article 34 qui pose le principe). Le parlement ne peut 
légiférer que dans certaines matières ? Les premiers commentateurs ont considéré que le domaine 
de la Loi était considérablement réduit. 
¢Ŝƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŞƎƛŦŝǊŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ 
dans toutes les matières. 
 
/Ŝƭŀ ǘƛŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŎŀƴǘƻƴƴŞ aux seules matières définies par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оп ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ articles 53 et 72 de la C. 
Le  préambule de la constitution et en particulier  la DDHC de 1789 donnent compétences au 
parlement dans plusieurs domaines. 
 
5ǳ ŎƻǳǇ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎŜǊǘŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŀ 
quasi ςǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ /I!t¦ ŜǎǘƛƳŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀit que 5 matières qui étaient 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 
 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

¶ La procédure administrative contentieuse 

¶ La procédure administrative non contentieuse 

¶ La procédure civile 

¶ Les contraventions de police 
 



De plus le conseil constitutionnel dans sa décision du 30 juillet 1982 dite « blocage des prix » a 
considéré que le parlement pouvait légiférer même dans les matières réglementaires. La frontière 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉas imperméable. 
 
Le  parlement peut donc légiférer dans toutes les matières mais, pour autant le pouvoir 
réglementaire ne perd pas sa compétence car des mesures législatives portant sur le domaine 
réglementaire peuvent être modifiées dans un règlement à la condition que le conseil constitutionnel 
ai reconnu caractère réglementaire. 
 
hƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ ƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ł 
distinguer entre les matières où la Loi fixe les règles et les matières où la loi fixe les principes 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƻƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ 
sont de plus en plus précises (60 pages pour les gyrophares des tracteurs Υ ±ƻƭǘŀƎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΧύ. 
Le parlement perd une partie importante de son pouvoir normatif. 
 
[Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ нл ƻŎǘƻōǊŜ мфуф bL/h[h : Le juge en cas de contrariété entre une 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ [ƻƛ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ [ƻƛ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ŀŎǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ hƴ ŞŎŀǊǘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ Ŝǘ ƻƴ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŞ ƻǳ 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
 

B) Les sources non écrites 

 
Parmi les sources non écrites, on range la Jurisprudence et les principes généraux du droit. 
 
La jurisprudence est une source essentielle de la légalité administrative. Une distinction doit opérée 
entre les règles jurisprudentielles et les principes généraux du droit 
 

1) Les règles jurisprudentielles  
 
9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŎƛǾƛƭ 
dans son article 5 prohibe la pratique « des arrêts de règlement ». le juge doit en effet se borner à 
dégager des solǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ /Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ 
Ŝǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ƛŘŞŀƭƛǎǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ wL±L9wh Řŀƴǎ 
un article célèbre intitulé « le juge administratif, un juge qui gouverne ». On montre que le juge 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩun véritable pouvoir normatif 
 
Le juge est obligé de statuer même dans le silence de la Loi faute de quoi il  y a un déni de justice. 
aŀƛǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǘŀǘǳŜǊ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀǳǘ ƛƭ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ 
ǊŝƎƭŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ƭǳƛ-même la règle qui lui permettra de statuer. 
 
Cette situation est fréquente en droit administratif. En effet il y a souvent un vide juridique et quand 
il y a uƴ ǘŜȄǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
qui en découle. 
 
Certes la règle dite « du précédent η ƴŜ ƧƻǳŜ ǇŀǎΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞƎŀƎŜΣ 
mais pour sa part, le conseil ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩƛƭ 
dégage. 
 



Il y a indiscutablement des normes jurisprudentielles, et ce pouvoir normatif est clairement 
sanctionné de deux manières : 
 

¶ [ΩŀǊǊşǘ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀƴƴǳƭŜ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł 
tous. 

¶ La méconnaissance de la chose jugée constitue une faute de nature à engager la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴistration. 

 
2) Les principes généraux du droit (PGD) 

 
Les Principes Généraux du Droit (PGD) ne sont pas considérés comme de simples règles 
jurisprudentielles, mais comme une catégorie autonome de normes juridique. En règle générale, les 
principes généraux du droit sont des règles non écrites dégagées par le juge administratif et dont le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ pouvoir 
réglementaire autonome. /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ нс Wǳƛƴ мфрфΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ /ƻƴǎŜƛƭ.  
 
CΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ǊŜƳƻƴǘŜ Ł ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 
Dans un arrêt du 26 Octobre 1945 : Arrêt ARAMUΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎǊŞŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
Principes Généraux du Droit (PGD), il ne fait que les dégager, les découvrir. 
Il y aurait un processus de découverte par le juge administratif. 
 
Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ DŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ 5Ǌƻƛǘ όtD5ύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŜǊƳŞŜΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ŘŞŎƻǳǾǊŀƴǘ 
sans cesse de nouveaux Principes Généraux du Droit (PGD), ainsi : 

¶ Ŝƴ мфто ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭicencier une femme enceinte 

¶ en 1998, le libre choix de son médecin par un malade 

¶ Ŝƴ мфффΣ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

¶ Χ 
 
Se sont ajoutés. 
 
[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŎŀǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŘŞƎŀƎŞ ǳƴ ƎǊand 
nombre de Principes Généraux du Droit (PGD) à partir de la DDHC de 1789 et du préambule de 1946, 
mais nous avons vu que le Conseil constitutionnel avait reconnu par la décision du 16 Juillet 1971 
valeur constitutionnelle au préambule de la Constitution de 1958 et donc à a DDHC et au préambule 
de la Constitution de 1946. De ce fait une partie importante de la doctrine estimait que par la même, 
ces principes étaient hissés au rang de principes constitutionnels et que ne devaient entrer dans la 
catégorie dŜǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ DŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ 5Ǌƻƛǘ όtD5ύ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ 
textuel 
 
Cette opinion a semblé confortée par la Jurisprudence du Conseil Constitutionnel. Le conseil 
constitutionnel a reconnu à la quasi-totalité de ces principes, valeur constitutionnelle.  
 
/Ŝ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŦǳǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ /I!t¦ ǉǳƛ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀƭƭŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻƴŘǊŜ ƭŜǎ 
principes constitutionnels, principes de droit écrit et appliqués par le conseil constitutionnel et les 
principes généraux du dǊƻƛǘΣ ƴƻƴ ŞŎǊƛǘΣ ŘŞƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŎŜƭŀ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƭŜ 
même contenu. 
 
Il y a donc deux sortes de principes qui coexistaient mais ne se confondaient pas. 
[Ŝ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ /I!t¦ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ Ŝǎǘ fonction non de 
ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǉǳƛ ƭΩŞƭŀōƻǊŜΦ 



Ainsi quand la règle est dégagée par le conseil constitutionnel, elle a une valeur supérieure à la Loi, le 
conseil constitutionnel étant juge de la Loi. 
Quand la règle est dégagée par le conseil dΩ9ǘŀǘ ŜƭƭŜ ŀ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ 
inférieure à la Loi. 
 
/ŜǘǘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘŜǎǘŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳΩǳƴ ƳşƳŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎƻƛǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƧǳƎŜ ǉǳƛ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ? 
Le raisoƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ /I!t¦ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊŜŘƛǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ мффсΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ 
3 Juillet 1996 KONEΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ ŀ ŘŞƎŀƎŞ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
fondamental reconnu par les lois de la République : Un principe a valeur constitutionnelle. 
 
hƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /I!t¦ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ǎŜƳōƭŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфуф ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŀ 
jurisprudence du conseil constitutionnel faisant toujours référence aux Principes Généraux du Droit 
(PGD)  quel que soit le fondement du principe car la référence à une norme de niveau constitutionnel 
était inutile. 
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǊŜŦǳǎŀƛǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ Ł ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ tŀǊ 
voie de conséquence, la reconnaissance de la valeur constitutionnelle du principe ne lui permettait 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊΦ 
5ŜǾŀƴǘ ǳƴ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ 
Principes Généraux du Droit (PGD). La référence à une norme de niveau constitutionnel ne sera utile 
ǉǳΩŀ ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀŎŎŜǇǘŜǊŀ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ [ƻƛΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŎŜ 
ǉǳΩƛƭ ŦŜǊŀ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфуф ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Řǳ нл hŎǘƻōǊŜ мфуф bL/h[hΦ 
/ΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳer un contrôle de conformité de la Loi à 
un traité et en cas de non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭŀ [ƻƛΦ ! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ 
exerçait un tel contrôle, la reconnaissance du caractère constitutionnel des normes de référence 
ǎΩŜǎǘ ǇƻǎŞ. 
Ainsi en 1ффсΣ ƛƭ ŀ ŘŞƎŀƎŞ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩ9ǘŀǘ Řƻƛǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŜȄǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
étranger quand cette extradition est demandée dans un but politique. (la convention primait sur la 
Loi mais la constitution prime sur la convention, donc on a viré la convention). 
 

Sous section II ȡ ,ÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ Û ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 

 

Les autorités administratives ont-ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜƭƭŜ-même. 
 
Certes les ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΦ [ŜǳǊ ŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ  
şǘǊŜ ŎƻƳǇŞǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ŀŎǘŜ ǉǳƛ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳentaire mais qui joue un rôle 
essentiel dans le système administratif français : Les circulaires. 
 

§ 1 Les règlements 

 

Ne se différencient pas des Lois par leurs contenus. Ils fixent comme les lois des règles générales et 

impersonnelles mais se différencient par le régime du contentieux : Les règlements sont des actes 

administratifs en tant que tel ils sont soumis au contrôle du juge administratif qui peut les annuler. 

[Ŝ ƧǳƎŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ appelle la voie 

ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 



Le pouvoir réglementaire est détenu par de très nombreuses autorités : Ca va du président de la 

République au maire de la plus petite commune de France (2 habitants lol). 

 

I) Le pouvoir règlementaire du Président de la République et du Premier ministre 

 

Le président de la république et le 1er ministre disposent du pouvoir réglementaire général, c'est-à-
ŘƛǊŜ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des administrés. 
 
Sous les républiques précédentes, le pouvoir réglementaire général appartenait : 
 

¶ Au Président de la République sous la III 

¶ Au président du Conseil sous la IV 

¶ Il est partagé entre le Président de la République et le 1er ministre 
 

1) La coopération entre le président et le 1er ministre 
 
Article 13 de la C : Le président signe les décrets et ordonnances délibérées au conseil des ministres 
Article 21 de la C : Le 1er ƳƛƴƛǎǘǊŜΧ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ [ƻƛǎΦ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩŀǊticle 13 il exerce le pouvoir réglementaire. 
 
Il résulte de la combinaison de ces deux articles : 
 

¶ Que le premier ministre à la compétence de principe en matière réglementaire 

¶ vǳŜ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƴΩŀ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ǇǊƛǎ ŀǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ du conseil 
des ministres 

 
Il en ressort deux difficultés : 
 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оп ŀƭƛƴŞŀ мer ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎƛŝƎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴŜ 
dresse la liste des décrets qui doivent être pris au conseil des ministres. 
 
Très peu de dispositions législatives prévoient un tel cas. 
En fait très peu de textes législatifs ou constitutionnels précisent quand le président est compétant. 
 
Pratique de la V : Contestation qui a fait une Jurisprudence importante et mouvante. Début février 
1959, De Gaulle constate que le 1er ministre a pris toute une série de décrets sans le consulter. Il 
convoque le 1er ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƎǳŜǳƭŜ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ Ł ƭǳƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎΦ {ΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ 
une pratique qui a donné lieu à un contentieux important. 
 
Actuellement la Jurisprudence semble fixée par un arrêt du 10 septembre 1992 arrêt MEYET. Depuis 
мффнΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊƛǎ ŀǇǊŝǎ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ Řƻƛǘ 
être signé par le Président de la République et ne peut être modifié que par un autre décret délibéré 
en conseil des ministres en application de la théorie Jurisprudentielle dite « du parallélisme des 
compétences η ǉǳƛ Ŝǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ƭΩŀ ǇǊƛǎŜΦ 
 
/ΩŜǎǘ Řƻnc le président de la République qui définit sa propre sphère de compétences soit en 
ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŀƴǘΣ Ŝƴ ŘŞŎƛŘŀƴǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎΣ 



soit au contraire en la réduisant en décidant de rendre au premier ministre sa compétence. Conseil 
ŘΩ9ǘŀǘ ф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мффсΣ ŀǊǊşǘ /h[[!{Φ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎƛŘŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǎŜƛƭΦ 
/ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ du premier 
ministre.  
En revanche en cas de cohabitation, le président de la république ne peut voir sa compétence réduite 
sans son accord. 
 
{ƛ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŀǳŘŀŎƛŜǳǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
principes. EllŜ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǾŜǳǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƴŜ 
soit pas maître de sont propre champs de compétences. 
 
La deuxième difficulté de cette jurisprudence apparaît lorsque le Président de la république signe un 
décret, en dehors de toute délibération du conseil des ministres. 
Une stricte application de la constitution et des principes qui gouvernent la jurisprudence du Conseil 
ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ 
présidentiels pour incompétence de son auteur. 
 
En effet la compétence du président est conditionnée par la délibération du conseil des ministres. 
tƻǳǊǘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǊǊŞǾŞǊŜƴŎƛŜǳȄ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ мфсн ŀ 
estimé que de tels décrŜǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ǎΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ мer ministre contre signé le cas échéant 
par les ministres chargés de leur application. 
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǎǎƛƳƛƭŜ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŦƛƎǳǊŜ ŘŜ 
manière surabondante  la signature du président de la république 
¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ Řǳ  ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǊŜǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŜǎŜƛƴƎ 
ministériel qui sont formulés par les articles 19 22 de la C. 
 
Article 19 : Les actes du président sont contresignés par le 1er ministre et le cas échéant par le 
ministre responsable c'est-à-ŘƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎŜǳȄ ŀ ǉǳƛ ƛƴŎƻƳōŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ 
princƛǇŀƭ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ 
Article 22 : Les actes du premier ministre sont le cas échéant contresignés par les ministres chargés 
de leur exécution, c'est-à-dire les ministres ont compétence de signer ou contre signer les mesures 
réglementaires ou individuelles que comportent nécessairement les actes en cause. 
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΦ [Ŝǎ 
actes du président doivent être contresignés par un nombre moins élevé de ministre que les actes du 
premier ministre. Cette différence tient à ce que les actes du président sont en principe pris après 
ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ǉǳƛ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
gouvernement. 
 
Les décrets pris en dehors du conseil des ministres sont assimilés à des décrets  du premiers ministre 
cŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǎƛƎƴŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire par les ministres 
ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ministre est compétent pour abroger ou modifier un décret présidentiel. 
 
Chaque année on compte 1400 décret réglementaires sont pris. 
 

)) ,ȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÇïÎïÒÁÌ 

 



Lƭ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎΦ 

1. [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘǎ 

Le président et le premier ministre prennent des règlements sous la forme de décrets. Un décret 

ƴΩŜǎǘ JAMAIS pris par un ministre. 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǳƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ [ƻƛǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 

autonomes. 

a) 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ [ƻƛǎ ƻǳ 5ŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Ces règlements sont édictés pour permettre ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des Lois. [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎΦ 

Le législateur ne définit souvent que les principes, ƻǳ ƴΩŞŘƛŎǘŜ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

de premier rang. Ces dispositions ne sont pas suffisamment précises par elles même pour pouvoir 

être exécutées. 

Les dispositions législatives pour être applicables doivent être précisées le plus souvent par des 

ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǿƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ 

du législateur όŀǎǎŜȊ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ [ƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŎŜǊtain nombre de complément), soit de leur propre initiative. Le juge 

ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ 

délai raisonnable. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ нтκммκмфпсΣ ƭΩŀǊǊşǘ 5!a9 ±9¦±9 w9b!w5Σ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ 

estime que la carence des autorités était illégale. 

Dans un second temps, dans un arrêt du 28/07/2000, Association France Nature Environnement, le 

ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǊŜƴŎŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ Ŧŀǳte de nature à 

ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ǇŜǳǘ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ 

ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜΦ 

b) Les règlements autonomes 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘs est une évolution remarquable de la Constitution de 1958. On 

ǇŀǊƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŦƛȄŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƴƻƴ-législatives 

la règle initiale. 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ [ƻƛ ƻǳ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ils ne 

sont pas soumis à la Loi, en ce sens, ils sont autonomes par rapport à la Loi. 

Dans certaines matières la règle initiale est posée par le Parlement précisé ensuite par un règlement, 

Ŝǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ par un règlement. 

La place de ce règlement autonome est très inférieure à ce qui avait été initialement prévu. Le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳΦ {ŜǳƭŜǎ р ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 

comme étant règlementaires. 



Par ailleurs, le Parlement peut légiférer dans ces matières (Conseil constitutionnel 30/07/1982). Dans 

ce cas les dispositions législatives peuvent être modifiées par décret (article 37 alinéa 2). 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǎǎŜȊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻŘƛŦƛŎŀtion. 

hƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ оκмнκмффф !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ hǊƴƛǘƘƻƭƻƎǳŜ ŘŜ 

Soane et Loire, a estimé que lorsque le Parlement avait légiféré dans  une matière règlementaire et 

que les dispositions de la Loi étaient contraires aǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ ŎŜ ǊŜŦǳǎ Řǳ tǊŜƳƛŜǊ 

ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ Şǘŀƛǘ ƛƴǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀōǳǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊΦ 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ Ŝt 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ƧƻǳŜ ǇŀǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ WǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ [!.hbb9 Řǳ луκлуκмфмфΦ 

2) ,ȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÇïÎïÒÁÌ ÐÁÒ ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ 

 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оу ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ 

décrets loi et des décrets pris sur habilitation. 

Toute fois on rappelle que ces ordonnances qui sont adoptées en conseil des ministres, et donc 

ǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŀǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

considérées comƳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ŎΩŜǎǘ-a-dire assimilées à des règlements, et  peuvent 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΣ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

24/11/1961 Fédération Nationale des syndicats de police. La JurisprudencŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾŀǊƛŞ ŘŜǇǳƛǎΦ 

Quand les ordonnances sont ratifiées par le parlement, elles ont alors valeur de Loi. 

b) Le pouvoir réglementaire des ministres 

 

[Ŝǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ƧƻǳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƴƻǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩǳƴŜ 

administration. Ce sont les supérieurs hiérarchiques des agents de cette administration. Les chefs de 

chaque administration sont les Ministres (Pas le président de la République ni Le Premier Ministre). 

Pourtant la constitution de 1958 ne place pas les ministres parmi les autorités titulaires du pouvoir 

réglementaire. 

La pratique de la Jurisprudence a cependant amenés à leur reconnaitre  un tel pouvoir 

réglementaire. On distingue ce pouvoir selon que les ministres aient agis en dehors ou en qualité de 

chef de services. 

I)  Le pouvoir réglementaire des ministres en dehors de leur qualité 

de chef de service 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ł ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜŦǳǎŞ ŘŜ ƭΩŀŘƳŜǘǘǊŜ Ƴŀƛǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŀ 

portée de ce refus. 

¶ Le refus de principe : Grand nombre ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ŎŜ 

ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ Lƭ ƭΩŀ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ноκлрκмфсф ǎƻŎƛŞǘŞ 

distillerie BRAMAN. Il a été rendu contrairement  aux conclusions du commissaire de 



ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ  ƳŀŘŀƳŜ v¦9{¢L!¦· ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ŀǳ 

ministre au pouvoir réglementaire. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ǊŜŦǳǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Á Raison ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜȄǘǳŜƭƭŜ : Les articles 13 et 21 de la Constitution, les 

ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Á Raison pratique : On veut éviter des chevauchements de règlementation qui  

en résulteraient inévitablement. On applique la règle du ministre des affaires 

ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ? 

Á Raison politique Υ [Ŝ tǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ {ƻƴ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la coordination de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ  ǇƻǳǾoir 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǇƻǳǊ 

ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛƻƴΦ 

Les atténuations au refus de principe : 

Dans la pratique, tout le monde sait que le plus souvent les vrais auteurs des décrets sont les 

ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŜǎŜƛƴƎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

association à leur élaboration (Décret signé par Premier ministre, Contresigné par le ministre).  

La technique de la délégation 

Souvent les ministres se voient confiés une fraction du pouvoir réglementaire dans une matière 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀƴƛŝǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǇŜǳǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊΣ Ŝƴ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ses compétences. 

En matière de circulation, Le Premier ministre a délégué ses compétences au ministre des transports. 

aŀƛǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƭ ȅ ŀ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ǎǳōŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩǳƴŜ [ƻƛ ǊŜƴǾƻƛŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǉǳƛ ƭǳƛ-même renvoie à des arrêtés interministériels. 

En principe, une telle pratique est illégale, mais dans ce cas là, elle est néanmoins admise à condition 

ǉǳŜ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞǎ 

interministériels. 

!ǊǊşǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ Řǳ мр aŀǊǎ мфрм {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ha9w-DESPUGIS. 

On constate également que souvent le parlement confère aux ministres un certain pouvoir 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇlication de la Loi. 

Cette pratique a été admise par le Conseil Constitutionnel dans une décision du 17/01/1989 à 

condition que cette habilitation ne concerne que des mesures à portée limitée. 

(Actuellement le système LMD est dut à Jack LANG, avec la Loi du нсκмлκмфуп ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ [ƻƛ {!±!w¸Σ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ [ƻƛΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛ 

a compétence pour fixer les conditions de délivrance des diplômes nationaux et le contenu de ces 

ŘƛǇƭƾƳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀǊǊşté du 23 Avril 2002 qui a introduit le système LMD.). 

 

 



II)  Le pouvoir réglementaire des ministres en tant que chef de service  
 

[Ŝǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳȄ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ Ŝƴ мфос 

dans un arrêt du 7 Février, ƭΩŀǊǊşǘ W!a!w¢ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ŎƘŜŦ ŘŜ 

service. Ce pouvoir appartient à tous les chefs de service Υ tǊŞŦŜǘΣ ƳŀƛǊŜΣ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΧ 

/Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜǾşǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜΦ 

Ce ǇƻǳǾƻƛǊ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳǊ ƭΩƛŘŞŜ 

ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ Řƻƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ 

ƳƛǎǎƛƻƴΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƻƴǎƛŘère que trois types de mesures peuvent être pris sur ce fondement : 

¶ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

¶ Mesure de réglementation de la situation des agents : Réglementation du droit de grève, 

par exemple ou réglementation des conditions de recrutement 

¶ Mesures qui concernent les usagers du service Υ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎΧ 

 

Un pouvoir limité 

/Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ Ŝǘ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ 

seules personnes qui sont en relation avec le service : Les usagers et le personnel. 

Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŎŜ ǉǳƛ ǾŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 

est très variable. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ŘŞǘŀƛllée, le pouvoir du ministre est très réduit. Par contre 

ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŞǘŜƴŘǳΦ 

[Ŝǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ǎΩŀǊǊƻƎŜƴǘ ǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘŜ 

service en utilisant des circulaires et des directives. 

Ils adressent des instructions à leurs agents qui sont forcés de les suivre. Dans les faits ce sont ces 

circulaires qui sont réellement appliquées par les administrations. 

C) Le pouvoir réglementaire des autorités administrativ es indépendantes  

 

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 

ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ƧŜǳ Řŀƴǎ  ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƻǳ ƭΩŀǳŘƛƻ ǾƛǎǳŜƭΦ /Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ 

morale, néanmoins le législateur leur a reconnu un pouvoir réglementaire. Le conseil constitutionnel 

ŀ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мо Ŝǘ нм ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴΩȅ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

obǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƴŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

respect des règles définies par le Premier ministre. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ ŀǳȄ ŘŞŎǊŜǘǎΦ [! /bL[ (Conseil National Informatique des 

Libertés) a un pouvoir réglementaire réglementé par le Premier ministre. 



D) Le pouvoir réglementaire des autorités administratives locales  

 

1) Les autorités déconcentrées 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

mêmes conditions que les ministres et surtout les préfets détiennent le pouvoir réglementaire en 

ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ /Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннмр-1 alinéa 3 du 

Code Général des collectivités territoriales. 

Les Préfets doivent réglementer quasiment toutes les activités. Le préfet doit justifier les décisions 

ǉǳΩƛƭ ǇǊŜƴŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

 

2) Les autorités décentralisées 

 

Les autorités exécutives locales, maires, présidents des conseils généraux, présidents des conseils 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΧ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

tŜƴŘŀƴǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇƻǳǾƻƛǊΦ Lƭ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƭƛƴŞŀ о ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тн ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ну aars 2003. 

En outre, les autorités locales disposent du pouvoir réglementaire en tant que chef de service et ce 

pouvoir est parfois particulièrement important (concerne beaucoup de personnes). Il faut préciser 

ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΦ 

 

E) Le pouvoir réglementaire des personnes privées  

 

Le pouvoir réglementaire peut également être détenu par des personnes privées. Ceci ne joue que 

dans des conditions restrictives. Exemple des fédérations sportives et des fédérations de chasseurs. 

Ces organismes sont censés agir par délégation des personnes publiques et gérer un service public et 

disposer pour se faire de prérogatives de puissance publique. 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞǘŀǘ ǎŜŎǘƛƻƴ ннκммκмфтп CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘΦ 

 

§ 2 Les sources non réglementaires  
 

Les circulaires ne sont pas stricto sensu des sources de la légalité. Mais elles tiennent une place 

primordiale dans le système administratif français. 

Les circulaires sont les ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-

dire aux agents du service pour porter à leur connaissance, pour rappeler, commenter, interpréter 

les textes législatifs réglementaire et même parfois  la Jurisprudence pour leur recommander ou leur  

ƛƳǇƻǎŜǊ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ł ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 

individuelles. 



Il y a un  mode de fonctionnement traditionnel qui fait les Lois, les décrets, les arrêtes ministériels, ne 

sont appliqués que lorsque le chef de service a pris une circulaire. 

[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜ ƭŀ [ƻƛ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŀƎŜƴǘǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ /Ŝǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀŎtion administrative et on en recense entre 12 000 et 15 000 par ans au niveau des ministères. 

[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

ǇƻǳǾƻƛǊ ŜƭƭŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜǎter devant le juge que ce soit par la voie 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ όŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴύ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

circulaires portent atteinte à leur statut. 

Pour les administrés leur statut  est beaucoup plus complexe, et aujoǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ 

18 décembre 2002 Mme DUVINIER, mais cette Jurisprudence doit se combiner avec celle issue de 

ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Řǳ нф WŀƴǾƛŜǊ мфрпΣ ƭΩŀǊǊşǘ  bh¢w9 5!a9 Řǳ Yw9L{Y9wΦ 

Les circulaires sont considérées comme des mesures ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

logiquement, comme ne concernant pas les administrés. Elles sont donc considérées comme 

ƛƴƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƴƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ƭŜǎ 

circulaires sont considérées cƻƳƳŜ ƛƴǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 

Les circulaires apparaissent souvent comme des « pavillons de complaisance » qui peuvent recouvrir 

beaucoup de chose. Sous leur couvert, les chefs de service  et en particulier les ministres vont édicter 

de véritables règlementsΦ [Ŝǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘƻƴŎ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŘŜǎ 

ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Les chefs de service vont utiliser leur pouvoir hiérarchique. Ils adressent des instructions qui 

ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŎŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ Ǿƻƴǘ ōƛŜƴ ŀǳ ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

règlementation. 

/ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ мфрп ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ Lƭ ŀ ƻǇŞǊŞ ǳƴŜ Řƛǎǘinction 

fondamentale entre les circulaires réglementaires et interprétatives. 

¶ 5Ωǳƴ ŎƻǘŞ ƛƭ ȅ ŀ ƭŜǎ circulaires interprétatives. Ce sont les vraies circulaires, celles qui 

ŎƻƳƳŜƴǘŜƴǘΣ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƻǳ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǘŜȄǘŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭeur 

ǊŞƎƛƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎŀǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ 

pas grief. 

[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǾƻǉǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ recours contre une décision 

individuelle prise sur son fondement. 

¶ 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƻǘŞ ƛƭ ȅ ŀ ƭŜǎ circulaires réglementairesΦ 9ƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ ǉǳƛ ƭǳƛ 

ajoutent ou qui retranchent quelque chose, ou encore qui comble un vide juridique. Elles 

sont assimilées totalement à des règlements et donc soumise au régime des règlements. 

on peut donc les contester par la voie du recours pour excès de pouvoir, c'est-à-dire en 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 

Cette différenciatƛƻƴ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀ 

ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜΦ [Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ Řǳ 

gouvernement, M TRICOT avait montré que le juge était confronté à deux difficultés. 



Le juge est enfermé dans un dilemme : Le juge doit choisir entre deux inconvénients ou entre deux 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴƛ ƭΩǳƴŜ ƴƛ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ 

{Ωƛƭ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ŀǳȄ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΣ en effet 

ceux-ci peuvent contester directement les circulaires mais aussi la façon dont elle est appliquée. 

Mais cette qualification aboutit à reconnaitre à leurs auteurs un pouvoir réglementaire dont ils ne 

sont pas titulaires. 

Le juge ne reconnait que rarement aux circulaires un caractère réglementaire, cela est défavorable 

aux administrés, en effet, ils ne peuvent pas contester la règle qui leur est réellement appliquée. 

Mais le juge ne reconnait pas au ministre un pouvoir réglementaire et donc préserve ƭΩǳƴƛǘŞ Řǳ 

pouvoir réglementaire. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŞƭƛōŞǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎŜƭŀ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ 

ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǳƴ réglementaire que lorsque les circonstances lui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƭer pour incompétence déniant ainsi tout pouvoir réglementaire en particulier 

ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƛǘ ƭŀ 

reconnaissance de son caractère réglementaire. 

Cela aboutissait à ce que la plupart des circulaires se voyaient reconnaitre un caractère interprétatif 

même si elles constituaient de véritables règlements. Elles étaient donc appliquées sans pouvoir être 

contestées par les administrés. Situation dénoncée par la doctrine : « recul du droit vers le précaire 

et le confidentiel ηΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Şǘŀƛǘ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ-ci était 

ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƻǳ ƴƻƴΦ 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǘƛŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘive ou 

réglementaire. 

Ce qui fait que le juge considère que la plupart des circulaires ne sont réglementaires que dans 

certaines de leurs dispositions. Ces circulaires sont qualifiées de circulaires mixtes. Au point de vue 

Řǳ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ƴΩŀŘƳŜǘǘǊa la recevabilité du recours uniquement contre les dispositions 

réglementaires pour les annuler (le plus souvent) laissant subsister les autres dispositions. 

Deux tentatives de solutions qui vont être faites : 

¶ Solution réglementaire : Décret du 28 Novembre 1983 qui pose la règle que les circulaires qui 

ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ŀǳȄ [ƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŀǇǇƻǊǘŞΣ ŀ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩƻƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ǳƴ 

caractère réglementaire et donc un pouvoir réglementaire à leurs auteurs ce que de toute 

évidence un simple décret ne peut faire. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀ Ŧŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎƛ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴΩŀǾŀƛǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎΦ 

¶ Solution jurisprudentielle : Notion de directives. Arrêt du CƻƴǎŜƛƭ ŘΩEtat du 11 Aout 1970 : 

/ǊŞŘƛǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ  Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ discrétionnaire se fixe une doctrine. Elle se 

Ǿƻƛǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎt opposable à 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ 

aŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǊƛǎǎƛƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ 

9ƴ нллн ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊŜǾƛǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘ 5¦±LDbL9w9{ ǉǳƛ ƻǇŝǊŜ ǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 

circulaire impératives et circulaires non impératives qui se superpose à la distinction entre 

circulaires réglementaire et interprétatives. 



III)  ,ȭÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌÁ *ÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ $56)'.)%2%3  
 

5ŜǇǳƛǎ нллнΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƻǇǇƻǎŜ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ƻǳ 

indicatives. Ainsi les circulaires impératives sont celles qui dictent aux agents la conduite à tenir. Elles 

Ŧƻƴǘ ǇŜǎŜǊ ŎƘŜȊ ŜǳȄ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ǳƴ ǎŜƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊŘǊŜǎΦ 

Les circulaires non impératives ou indicatives  qui sont celles qui donnent les ordres.  Les circulaires 

non impératives ou indicatives qui sont celles qui donnent des conseils, des recommandations ou des 

ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ǎŜƴǎ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 

La différenciation entre les circulaires est donc opérée non plus en fonction du contenu de leurs 

dispositions mais de leurs effets. 

A priori leur régime juridique est simple. 

[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƎǊƛŜŦ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

attaquées. 

Les circulaires non impératives ou indicatives sont considérées comme ne faisant pas grief (aucun 

effet de droit) Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƛƴǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŀǉǳŞŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ƧǳƎŜΦ 

[ΩŀǊǊşǘ ŀ ŞǘŞ ōƛŜƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ǇŀǊ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǾƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ positive, car il mettait 

fin a une incohérence procédurale. En effet la démarche qui doit être suivie par le juge doit consister 

Ł ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ 

ǘŜƳǇǎΣ ǎƛ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜŎŜǾŀble, sur le fond. 

{ǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ 59±LDbL9w9{ ǊŞǘŀōƭƛǘ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ƴƻǊƳŀƭΦ 

aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

Dans un système administratif hiérarchisé, la distinction entre la circulaire impérative et non 

ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŞǾƛŘŜƴǘŜ (ce qui est un souhait du ministre est en fait un ordre). 

De plus, il faut savoir si cette distinction se substitue ou se superpose à la précédente. Il apparait que 

les deux distinctions se superposent, se combinent. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ [Ŝ ǇǊƻǇǊŜ ŘΩǳƴ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ  Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ 

9ƭƭŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƻǊŘƻƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ 

sens déterminé sans pour autant modifier la règle de droit. 

Les circulaires non impératives recouvrent donc les circulaires interprétatives mais qui sont 

ǇǳǊŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎŀƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴǎ un sens déterminé. 

On arrive au constat que la distinction entre  circulaire réglementaire et interprétative joue toujours 

Ƴŀƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Il y a une troisième difficulté concernant la statut juridique. A priori les choses paraissaient simples. 

[Ŝǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ  ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ƴŜ 

ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 

Mais  la réalité est  plus complexe pour les circulaires impératives. En ce qui concerne les circulaires 

impératives, la distinction entre circulaire réglementaire et interprétative conserve tout son intérêt 

Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǇƻǊǘŞŜΦ [Ŝǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 

comme des règlements et sonǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ƳşƳŜ ǊŞƎƛƳŜ ǉǳΩŜǳȄΦ [Ŝ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ƧǳƎŜ 


